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CHARTE

Préambule :

Les chiffres sont éloquents : en France, en 2006, 20 millions de personnes de plus de 14
ans sont membres d'une association.

Créer une association ou y adhérer, c'est souhaiter partager. Et le partage, c'est la base
même d'une société humaine et solidaire.

Très attachée au secteur associatif et à sa promotion, la commune de Villeneuve-sur-Lot
a réalisé pour les associations villeneuvoises l'Espace François Mitterrand, situé au n°54
de la rue Coquard.

Il a pour vocation principale d'accueillir les associations et de mettre à leur disposition
un ensemble de services et de locaux, afin de promouvoir la vie associative locale.

Les associations utilisatrices de l'ensemble ou d'une partie de cet équipement doivent
prendre connaissance de cette charte et s'engagent à la respecter.

Les activités de l'association :

M................................., Président(e) de l'association......................................
s'engage à ce que les activités qui se dérouleront dans l'équipement respectent en acte,
en parole et en écrit, les valeurs républicaines de liberté, d'égalité et de fraternité.

Ces activités ne devront en aucune manière porter atteinte aux principes fondamentaux
des droits de l'Homme.

Elles respecteront les principes républicains de laïcité et de tolérance, excluant toute
forme de racisme, d'antisémitisme et de ségrégation.

La gestion responsable :

L'Espace François Mitterrand s'inscrit dans une logique de respect de l'environnement,
tant dans sa conception que dans son utilisation.

L'association s'engage donc à s'impliquer dans une gestion responsable et durable de
l'équipement.



Cet engagement concerne aussi bien :

● le respect des locaux et du matériel mis à disposition.
● Les consommations d'énergie et d'eau.
● La gestion des déchets.
● Le comportement de veille et d'alerte de chacun sur le bon fonctionnement

de l'équipement.

Le respect du règlement intérieur :

L'association s'engage à respecter strictement le règlement intérieur, ainsi que toutes
les conventions et accords qui seront signés avec la municipalité.

La transparence :

L'association s'engage à informer la municipalité de tout changement intervenant dans la
constitution de son bureau ou dans ses statuts.

L'association s'engage à être sincère et transparente sur ses activités au sein de
l'équipement.

Les formalités administratives :

L'association s'engage à signer la présente charte dès la première utilisation des locaux
et/ou des services de l'équipement mis à sa disposition.

Le renouvellement de cet engagement sera demandé chaque année au premier janvier.

Un exemplaire de la présente charte sera respectivement remis à l'association et au
service gestionnaire de l'Espace François Mitterrand.

Fait à Villeneuve-sur-Lot, le

Le Président Le Maire 
de l'association, de VILLENEUVE-SUR-LOT
M ... Monsieur Jérôme CAHUZAC

Faire précéder la signature de l’association de la mention « lu et approuvé ».


